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\ «US NOUVEAUX PRÉSIDENT ET JUGES. — DES NOUVEAUX PRESIDENT 

DISCOURS REMARQUABLES. 

» Pour retrouver ce nombre de 267 faillites, il faut remonter 

jusqu'à 1824, et c'est le moindre depuis 1820 jusqu'à ce jour. 

» Ainsi, Messieurs, non-seulement, comme nous le faisions 

observer l'an dernier, les choses ont repris leur cours naturel; 

mais depuis douze ans, aucune année n'a présenté moins de fail-

lites que les douze derniers mois. C'est un fait assez digne de 

remarque pour que nous ne le passions pas ici sous silence. 

»Si deux cent soixante-sept faillites ont été déclarées depuis 

le 18 août i83a, deux cent vingt-neuf ont été terminées soit 

par concordat, soit par contrat d'union. Un très petit nombre 

a été rapporté. Le Tribunal a cru devoir porter une attention 

I
particulière aux oppositions formées aux jugemens déclaratifs 

de faillites, et aux demandes qui tendaient au rapport de 

mêmes faillites. Il les a soumises à un doub'e examen, qui 

solennité , que nous avions annoncée dans notre 
^d'hier, avait, ainsi que nous l'avions prévu , at-

■ nombreux concours d'auditeurs. Nous allons rap-
jj^dans toute leur étendue , les deux discours de 

PS, %&é et Ganneron , qui se recommandent également particulière aux'oppôsïtïôns formées 

itention publique. de faillites, et aux demandes qui ternissent au rapport de ces 
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res , M. Aubé est venu occuper le fauteuil mêmes faillites. Il les a soumises à un doub'e examen, qui doit 

1 nr&idence , et a donné l'ordre d'introduire immé- amener des investigations sévères,et empocher autant que pos-
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 les nouveaux président et juges ; M. Ganneron Slble f' r !
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oi soit
 éludée , qui a prescrit des formes au traité 

d
 m,«itôt avancé , suivi de MM. Fcrron , Michau , T"'e le ft» et scs

 créanciers, qui a soumis la réhabilitation à 
des conditions auxquelles on tenterait ainsi de se soustraire. 

» Des faillites terminées , un certain nombre appartient à 

notre exercice, d'autres aux exercices antérieurs, car nous ne 

restent loncr 

^hnw! Bourget , juges , et de MM. Ilennequin, De-
1 Hnurnet , Wurtz , Levainville , Tboré et Audenei 

suppléans , et précède de MM. Devaux et Raymond , saurions le dissimuler , il en est beaucoup qui re 

«iers-audienciers , ainsi que du concierge du Palais , temps en Instruction ; il en est même qui ne sont jamais mises 

à fin. C'est l 'effet tout à la fois de la mauvaise volonté du failli wande tenue. Le nouveau président a remis entre les 
mafs de M. Ruffin fils, greffier en chef, une expédi-

■ Je l'ordonnance royale d'investiture , et de l'acte de 

"restation de serment à la Cour. La lecture de ces deux 
Es a été faite par M. Ruffin. M. Ganneron , debout 
et la tête découverte, a aussitôt pris la parole en ces 

termes : 
« Monsieur le président , messieurs les juges, 

, L'une des conditions de l'honorab'e mandat que vous 

aviez reçu de l'estime de vos pairs était d'être temporaire. 

s Vous touchez au terme de vos fonctions et vous les avez 

remplies avec zèle, avec celte haute capacité, avec cette mo-

destie, avec cette intègre probité qui doivent toujours caracté-

riser le véritable magistrat. 
» Si votre mandat était temporaiie, les souvenirs que vous 

laissez au Tribunal ne le seront pas, ils seront pour les nota-

bles commerçans de nouveaux titres à leur confiance, et pour 

nuis une noble cau=e d'émulation. 

» Guidés par l'expérience des collègues dont nous allons 

partager les travaux , nous suivrons avec persévérance les 

ixemp'es que vous nous avez tracés ; comme vous et comme 

eux, nous lâcherons d'apporter dans l'examen des affaires cet 

esprit de discernement, cette connaissance de la jurisprudence 

et de la législation dont vous avez fait une si utile et si fréquen-

t application. 

«Heureux, Messieurs, si comme TOUS , arrivés au terme de nos 

(«actions, nous pouvons comme vous, emporter l'estime, l'af-

fection et les regrets de nos justiciables et de nos adininis 

très. » 

M. Aubé a répondu : 

« Le terme de nos fonctions est arrivé. Nous ne pouvions 

les remettre en de plus dignes mains. La confiance du com-

merce a choisi dans nos propres rangs plusieurs d'entre vous 

qui avaient eu occasion d'y faire connaître leur zèle et leurs lu-

mières; elle leur a adjoint les chefs estimés de maisons hono-

rables; elle a ptaeé à votre tête deux hommes éprouvés déjà 

dans les travaux de cette magistrature consulaire; elle a appelé 

à l'honneur de vous présider celui que l'opinion publique avait 

designé, qui déjà , par intérim, avait exerce ces fonctions au 

milieu des circonstances les plus graves , et qui , il y a deux 

ans, nous ouvrit lui-même les portes de cette enceinte. 

» Alors, Messieurs , un an nous séparait à peine de la révo-

lution de juillet. La crise commerciale dont elle avait été, non 

pas la cause , mais l'occasion , avait en partie cessé; mais le 

profond ébranlement qu'elle avait causé durait encore. Un 

grand nombre d'ate'iers s'était fermé, et, au milieu de trop 

ifequentcs émeutes , les transactions étaient suspendues , les 

négociations difficiles tt les paiemens incertains. Nos préde 

cesseurs a\ aient v u les condamnations commerciales portées à 

M nombre jusqu'alors inoui. La chute de maisons importantes 

m avait eniraîué beaucoup d'autres; le nombre des faillites 

«plus que doublé. 
11 D un autre côté , des causes diverses avaient diminué le 

™*"re des membres du Tribunal. Jamais un renouvellement 

PMtiel mus nombreux n'avait eu lieu. Sur vingt-cinq mem-
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' ***** «aient encore affl ' 

des conseils coupables que lui donnent certaines gens, de la 

négligence des créanciers trop peu soigneux de leurs intérêts. 

C'est un abus que nous avons attaqué de toutes nos forces, en 

stimulant le zèle des syndics, en provoquant l'intervention des 

créanciers. Mais il faut bien reconnaître qu'en refusant au juge-

commissaire tout moyen de co-aclion , la loi l 'a laissé désarmé 

contre la mauvaise volonté des uns et l 'incurie des autres. 

» L'impossibilité de pourvoir aux frais et d'acquitter les 

droits d'enregistrement est trop souvent la raison ou le 

prétexte qu'on lui oppose. Nous aimons à penser, Messieurs , 

que plus heureux que nous, vous pourrez voir disparaître, 

en partie du moins , cet obstacle à la terminaison des fail-
lites. 

Les réclamations que le commerce avait faites depuis 

long-temps ont été entendues du gouvernement, auprès duquel 

nous avons renouvelé aussi le vœu d'améliorations dans le 

Code de commerce. Tout nous fait penser que ce vœu sera 

exaucé. Déjà , le ministre des finances a annoncé aux Cham-

bres que, dans la session prochaine , il proposerait une dimi-

nution des droits d'enregistrement dans les faillites. Il n'est pas 

permis de douter que cette proposition ne reçoive la sanction 

législative. Ce sera à la fois pour le commerce et une justice et 

un bienfait. 

Dans l'administration des nombreuses et importantes fail-

lites que nïBus avaient léguées les exercices précédens , MM, 

les juges-commissaires ont déployé autant d'activilé que de 

zèle. Des transactions importantes , discutées , élaborées et 

conclues sous leurs yeux , ont été autorisées par le Tribu 

nal après un sérieux examen. Là, où des transactions n'ont 

pas été possibles, leurs rapports lucides et consciencieux ont 

facilité la décision. Des deux cent vingt-neuf faillites terminées 

cette année, cent soixante-dix-sept 1 ont été par de3 concor-

dats, cinquante-deux par des contrats d'union, proportion qui 

ne s'éloigne pas de celle que nous avons signalée l'an dernier 

et qui confirme cette remarque déjà faite que, dans les quatre 

cinquièmes des faillites , les créanciers aiment mieux encore 

consentir une remise considérable et s 'en fier à la foi même 

douteuse de leurs débiteurs , que de courir 1 "S chances d 'une 
union et d'une administration commune. Au reste, le Tribuna 

a cru devoir aussi entourer de formes plus solennelles, et sou-

mettre à un examen plus attentif encore l'homologation des 

concordats. Il s'est montré surtout sévère sur leur exécu 

tion. 

«Toutes les causes soumises au Tribunal ont reçu jugement 

soit définitif , soit préparatoire. Quelques-unes, parlimpor 

tance et la gravilé des questions qu'elles soulevaient , par la 

position des parties , ont attiré l'attention d 'un nombreux pu 
blic, et appelé l 'examen du juge, du négociant et du juriscon 

suite. 

» Toutefois , Messieurs , quelques efforts que nous ayons 

faits , nous ne dissimulerons pas que nous nous sommes trou 

vés souvent arrète's , plus que nous ne l'aurions voulu , par 1 
lenteurs d 'une instruction préalable et nécessaire , et les r 

mises qu'elle entraîne. Quand une affaire est portée devant 1 
Tribunal de c >mmerce, il semble que le plus souvent elle de 

vrait être jugée à l'instant. Ce serait l'intérêt des parties , quand 

elles sont de bonne foi. C'est celui de la justice. C'est l 'inten 

tion du législateur , qui a voulu que les parties pussent corn 

paraître en personne , que les affaires fussent terminées sans 

| forme ni figure de procès. Cependant le grand nombre d'af-

faires portées en ce Tribunal, peut-être t importance de quel 

ques-uncs , l'usage et souvent la nécessité de s'y faire repre 

senter , l'ignorance où le défenseur est laissé a dessein des 

moyens, et des raisons de sa partie , disons-le , dans celui-< 

quelquefois l'intention d'obéir au mandat secret de gagner d 

temps, telles sont les causes qui amènent de trop nembreu 

renvois devant arbitres. Faits à des hommes honorables sans 

doute, mais dont on n'a pu consulter les convenances, ces 

renvois amènent des refus, ces refus des remplacemens sou-

vent encore suivis de refus nouveaux , et qui trop souvent se 

terminent par la nomination d'arbitres rélribués , mesure in-

connue jadis dans ce Tribunal , nécessaire peut-être eu certains 

cas, justifiée sans doute par le caractère des personnes que le 

Tribunal investit de sa confiance, mais qui, on ne peut le 

nier , augmente les frais et n'est pas du tout conforme à l'es-

prit qui a présidé à l'établissement des Tribunaux de com-

merce, et qui fut surtout d'assurer au commerce une justice 

prompte et entièrement gratuite. 

» Frappé de ces inconvénient, et en cherchant le moyen d y 

remédier, le Tribunal a é é ramené vers une institution qui 

existait autrefois à Paris près de l'ancienne juridiction consu-

**Hle ■lie 
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 ""-vie aiingé la première époque, 267 

bric.», .Tnartlué 'a seconde, et un petit nombre d'entre 
SI

»é un passif uès -important 

laire. C'était celle de marchands choisis par leurs pairs pour 

aider les juges et consuls dans l'administration de fa justice, 

et qui portaient alors le nom do conseillers aux consuls. 11 a 

dù devoir signaler au gouvernement comme utile, comme 

pos ible, le rétablissement, sous une autre dénomination , d. 

tte institution qui placerait près des juges , à chaque au-

dience, des membres du Tribunal , dont la fonction spéciale 

erait d'entendre, de concilier les parties, de rapporter aus-

sitôt l'affaire; qui prêteraient aux juges un concours toujours 

gratuit et toujours prompt , et contribueraient ainsi à éviter 

souvent les lenteurs et les frais qu'entraînent les nominations 

multipliées et les nombreux remplacemens d'arbitres. 

» Nous ne nous sommes pas dissimulé, Messieurs, que si 

e renouvellement de cette ancienne institution était tout clans 

intérêt du commerce, il demanderait aussi aux négocians 

uelques sacrifices. Mais pouvions-nous douter de leur zèle , 

de leur dévoùment, et n'aurions -nous pas fait injure à notre 

poque et à leur patriotisme , si nous avions craint un moment 

u'une institution ayant pour base l'élection, pour mobile 

honneur, pour but le bieu public , et uée presque avec la ju-

ridiction consulaire, ne pût revivre, prospérer et fleurir de 

nos jours? 

» Cette pensée, au reste, inspirée par le désir constant d 'a-

méliorer l'administration de la justice commerciale, et qui n 'a-

mènerait pas une innovation , exposée avec simplicité au gou-

ernement, a été par lui accueillie avec bienveillance et portée 

l'examen de la Cour royale. Peut-être a-t-elle besoin d'être 

mûrie , peut-être serez-vous appelés , Messieurs , à donner un 

avis sur sa réalisation. Si nous nous sommes trompés , vous 

pouvez signaler notre erreur, etindiquer des moyens meilleurs 

de remédier à un inconvénient, que je ne doute pas que vous 

reconnaissiez comme nous. Quoiqu'il en soit, etquelquedéler-

minalion que vous prenniez à cet égard, nous nous applaudi-

rons d'avoir appelé sur ce grave sujet vos méditations et vo» 

lumières. 

» En parlant de l'instruction des affaires , je me trouve na-

turellement conduit à parler aussi du barreau spécial, le plus 

ordinairement chargé de vous les présenter, aux lumières et à 

l'habileté duquel nous aimons à rendre ici témoignage. Ce bar-

reau a fait en moins de deux ans quatre pertes importantes (1), 

parmi les hommes les plus versés dans la jurisprudence et les 

usages de ce Tribunal, et que n'ont pu lui faire oublier encore 

les talens et la bonne volonté de leurs successeurs. Ce rempla-

cement simultané de plusieurs de MM. les agréés n'est pas sans 

inconvénient pour le Tribunal. Car, familiarisés avec les for-

mes de cette procédure dont ils ont fa't long-temps leur étude, 

accoutumés aux longs développemens que comportent les cau-

ses civiles, les nouveaux agréés sont enclins à les transporter 

ici, même avec les frais qui les suivent. 11 leur faut quelque 

temps pour être convaincus que ni les unes ni les autres ne 

peuvent s'y natnra'iser, que ce n'est pas sans des motifs puis-

sans, sans une intention précise et bienfaisante d'éviter les 

frais et les longueurs, que le législateur a interdit dans les Tri-

bunaux de commerce le ministère des avoués,et que le Tribu-

nal veillera toujours à ce que l'esprit de cette disposition ne 

soit ni faussé m éludé. Voilà ce que ne peuvent manquer de 

leur apprendreJa tradition et les conseils de leurs anciens. 

» Dans le cours de cette année aussi, le Tribunal a perdu 

un greffier qui, par trente ans d'exercice , avait acquis une 

longue habitude des affaires, et des soins duquel il n'avait ja-

mais eu qu'à se louer. Sans doute, le Tribunal pourra rendre 

un jour le même témoignage au fils , qu'il s'est donné pour 

successeur. Mais la confiance, que lui ont inspirée l'un et l'au-

tre, n'a rien diminué delà surveillance, que, dans l'intérêt des 

justiciables, il a sur le greffe. 

» Dans l'exercice des fonctions déférées particulièrement au 

président, nous nous sosnmes, dès le premier jour, imposé 

deux règles, dont nous croyons ne nous être pas écartés : ne 

laisser sans examen et sans réponse aucune des réclamations 

qui nous ont été adressées ; user avec la plus grande discrétion 

et le moins possible du pouvoir que la loi nous a confié, d'au-

toriser en certains cas des mesures exceptionnelles. 

» C'est au milieu de ces soins divers et nombreux, que 

nous avons, Messieurs , parcouru la carrière qui nous avait 

été tracée , soutenus par le sentiment impérieux des devoirs 

que nous avait imposés la confiance dont nous étions honoré.*, 

par le désir de le justifier; forts surtout de l'union parfaite 

de toutes les volontés et de tous les efforts, du secours que 

nous avons mutuellement trouvé dans la plus loyale et la plus 

douce confraternité. Car ici, Messieurs , et vous en fîtes l'heu-

reuse expérience, les liaisons commencent par l'estime, se res-

serrent par la coufiance , et souvent se terminent par l'a-

mitié. 

» Nous sommes arrivés au but. Nous déposons en vos 

mains la magistrature dont nous avions été temporairement 

investis. Notre tâche est terminée , la vôtre commence. Mes-

sieurs, venez prendre les sièges qui vous sont destinés. » 

Après une courte suspension , M. le présid* ni Ganne-
ron a rouvert la séance , et a dit : 

« Messieurs, 

» Lorsque nos concitoyens, appelés à choisir les magistrat» 

auxquels ils confient leur fortune et leur honneur, nous élè-

vent au-dessus d'eux sur ces sièges que nous occupons , au 

doux sentiment de la reconnaissance se mêle une pensée plus 

grave , c'est qu'ils ne sont durables, ces ténoigoages préciei.x 

d'estime et de.confiance, qu'autant, qu'ils sont mérités, et celui-

là seul s'en montre digne qui n'oublie pas , dans l'exercice de 

ses fonctions , que les charges publiques sont créées dans l'in-

térêt de tous , et que dans cet intérêt seul elles doivent être 

exercées. 

i> Cette pensée a été présente à vos esprits lorsque vous avez 

accepté le mandat dont vous êtes investis ; el'e > ous guidera 

je n'en doute pas , comme elle a guidé nos prédécesseurs dans 

l'accomplissement des devoirs qu'il vous impose. Ces devoirs 

si sérieux, si importuns, vous les connaissez; ils peuvent se ré-

sumer par ces mots : 

» Rendre à tous et à chacun bonne et prompte justice. 

» Je dis bonne, ce qui signifie impartiale, consciencieuse 
éclairée. . ' 

(i)]\T" Rondeau, Chévrier, Tcné et Auger. M» Chévrier 

est maintenant avocat à la Cour royale d'O.léans. 



» Je dis prompte ; car le commerce redoute les le.iteurs ju-

diciaires comme un déni de justice. ]X 
» Là se bornent nos devoirs au dedans du Tribunal ; ils 

nous sont dictés par la loi , ils nous ont été naguères traces 

par le cligne président que je remplace. Nous ne craindrons 

jamais de nous égarer eu suivant ses sages conseils; mais la 

ne doit pas se borner notre mission, nous en avons une autre 

à remplir en dehors du Tribunal , et les circonstances dans 

lesquelles nous vivons ne la rendent pas moins impérieuse. 

» Représentai]* du commerce, nous devons user de toute 

l 'influence que sa bienveillance nous a donnée, pour éclairer 

sa marche et le diriger vers les hautes destinées qui l'attendent. 

» ï)éjà vous avez vu la part qu'il a prise à noire glorieuse 

révolution ; vous savez avec quelle ardeur il s'est associé a ce 

système d'ordre et de paix qu'un ministre sorli de ses rangs a 

poursuivi avec tant rie courage et de persévérance ; v ous n'i-

gnorez pas eulin de quel poids a été sun concours dans les di-

verses circonstances qui ont replacé le gouvernement sur des 

bases durables. 
» Au milieu des conquêtes immenses que fait choque jour 

la civilisation, le commerce, par l'indépendance qu'il assure à 

ceux qui l'exercent, est appelé à jouer un grand rôle dans le 

mouvement social qui semble pousser tou- les peuples à une 

union de fam lie universelle ; mais il n'atteindra le but vers 

lequel il doit tendre qu'en s'avançanl avec circonspection. 

Qu 'il s'occupe d'affaires privées ou d'affaires publiques , la 

carrière qu 'il fournira est remplie d'écueiis ; il lui importe de 

les éviter. 

jjgf» On l 'a dit souvent, la première vertu d'un commerçant, 

c'est la prudence. 

» Il ne doit se lancer dans les spéculations qu'après avoir 

calculé leur portée, et avoir f .it la part du temps, des circons-

tances et des lieux dans lesquels il opère. 

» En garde contre l'appât souvent séducteur d'un lucre im-

modéré, il doit reporter un regard attentif sur le pa -sé; les dé-

sastres dont nous avons été les témoins, et que nous avons ja-

dis eu le triste devoir d 'enregistrer, doivent être présens à sa 

pensée. 

«Ainsi, à la suite de deux années de troubles et de calamités, 

nous voyous l'industrie reprendre un libre essor , et nos fa-

briques, jadis languissantes, retrouver leu- activité; mais 

l 'activité, je dirai presque violente, qu'elles ressentent, ne 

doil-ei'e pas être attribuée au temps d'arrêt forcé de leurs tra-

vaux et à des besoins accumulée , plutôt qu'à des besoins réels 3 

Je livre cette observation à vos méditations. 

» Un moyen puissant, selon moi, de dissiper les doutes de 

1 avenir, c'est d'apporter le trib =t de notre expérience dans la 

participation plus ou inoins directe que chacun de nous piend 
aux affaires du pays. 

» Dans un temps ohvle gouvernement a besoin de foire , 

c'est -à-dire de confiance et de considération , nous ne saurions 

proclamer trop haut qu'il n'y a de prospérité possible pour le 

commerce que dans l'ordre et le respect des lois ; à ceux de 

nos concitoyens dont le patriotisme égaré|rcved impraticables 

utopies, nous ne saurions répéter trop souvent que la l'orme 

d 'un gouvernement importe moins au pays que la manière 

dont il est administré; qu'il est des états qui ont fleuri sous 

des monarques absolus, que d'autres sont tombés en décadence 
sous des autorités popu aires. 

» A ceux qu'on affecte d'appeler du nom mal compris de 

prolétaires, et qui composent les classes industrielles et labo-

rieuses de la société , il faut démontrer que leur intérêt , leur 

bonheur, reposent dans la stabilité, et que ce sont eux qui 

souffrent le plus des troubles et des désordres. 

» La propriété est à l 'abri des coups de l'adversité; ces coups 

peuvent lui porter un préjudice momentané , mais ce préju-

dice s'efface avec la cause qui l'a fait naître; elle reste toujours 
ce qu 'elle est, la propriété. 

» L'industrie au contraire est soumise à toutes les vicissitudes 
du pays. 

» Lorsque les rouages du gouvernement marchent réguliè-

rement, elle prospère ; elle languit lorsqu'ils se ralentissent ; 
s'ils s'arrêtent, elle périt. 

»Et veuillez bien le remarquer, Messieurs, ces vicissitudes in-

fluent non-seulement d'une manière différente sur les classes 

de la société, mais le malheur des temps les affecte Selon qu'elles 

sont pLis ou moins robustes, selon qu'elles ont plus ou moins 
de ressources et d'avenir. 

« Ainsi, le propriétaire ne souffrira que du retard de ses 
fermages ou de ses loyers. 

Le marchand verra ralentir ses rentrées, subira des pertes 

sur la marchandise , et n'en demeurera pus moius en présence 

de ses engageniens ; niais l'ouvrier quia besoin de son travail 

quotidien pour faire face aux charges de sa famille; cet ou\ rier 

qui n 'a jamais devant lui que de faibles économies , les voit 

dans son inaction forcée se consommer en un jour, et ne peut 

que gémir sur le sort de tous les siens; à lui plus qu'à tout 

autre, l'ordre doit être cher ; cet ordre est la garantie de son 
bien-être et de son existence. 

«Chose étrange! ce n'est que dans les crises du désordre que 

cette fâcheuse inégalité afflige les regards. Le désordre a-t-d 

cessé, l'égalité , principe fécond, principe de vie pour les so-

ciétés, reprend aussitôt son empire avec la loi qui la proclame , 
avec les institutions qui la consacrent. 

» Dès ce moment, Jout homme qui a un talent industriel et 

ui veut l'exercer, est indépendant : sous l'unique protection 

e son travail, il s 'avance et ne rencontre dans sa voie Aucun 

obstacle, aucune limite ; i 't marche, et l'ouvrier devient maître! 

il marche... et le voici négociant ! il marche, et il est capita-

liste , propriétaire ou rentier! Veut-il dévouer ses taleiîs et 

son expérience à ses concitoyens, devant lui s'ouvrent les 

portes des chambres de commerce , et des Tribunaux consulai-

res ; en unfmot, grâces aux institutions libérales que nous pos-

sédons, il n'est pas un citoyen en France qui ne puisse aspirer 

aux plus hau es fonctions publiques ; et si cette vérité avait 

besoin de preuves, oii en trouverions - nous déplus frap-
pantes que dans ce Tribunal? 

» N'est-ce pas de vos atelii rs et de vos magasins que, comme 

moi, vous vous faites honneur d'être arrivés jusqu'ici? Et, si 

ju .it..:;- le " 'i -ut (l'aristocratie vous est jeté aux oreilles 

comme une injure ou un reproche par des hommes moins 

amis de l'égalité constitutionnelle, que nous chérissons tous 

qu'ennemi- de toute supériorité soriale, vous leur rappellerez 

qu'il n'y a dans le commerce de distinctions que celles que 

donnent le travail, l'intelligence, l'ordre, l 'économie et la 
probi'é. 

» Voilà, Messieurs, les pensées que nous ne saurions trop 

propager, à cause de leur influence sur les destinées de notre 
commet ce et sur celles de notre belle patrie. 

.. C'est en persuadant bien aux classes ouvrières qu'elles 

peuvent arrive! à l'aisance par le travail, et de l'aisance à la 

fortune, qu'elles s 'attacheront au gouvernement sorti de nos 

barricades, et fermeront l'oreille à ces conseillers perfides qui 

méditent toujours un autre avenir, parce qu'ils ne veulent 
pas s astreindre à des conditions régulières et soutenues. 

» C'est en prouvant à ions que ces institutions sont aussi 1 i j 

a 

f 

bérales qu'elles puissent l'être, et qu'elles offrent les garanties 

les plus certaines fie liberté et tri égalité, qu'ils repousseront 

avec mépris toute tentative qui tendrait à les détruit e. 

» Alors le chefs de l'administration , dégagés des soucis de 

l'émeute, pourront se livrer tout entiers aux améliorations de-

puis long-temps désirées. 

» Alors, si le pays n'était pas aussi bien gouverné qu'il doit 

l'êtc, des voix libres porteraient au pied du trône ses justes 

plaintes , et revendiqueraient ses droits. 

u Quant à moi , appelé à la présidence de ce Tribunal à un 

âge oii tant l'autre* aspirent seulement à en faire partie , je 

SeUs combien est grande la dette de ma reconnaissance envers 

ce commerce qui déjà tant de fois m'a comblé de ses faveurs. 

« Je n'oublierai pas, et ce souvenir toujours présent à ma 

pensée me soutiendra dans mes travaux, que je le dois aux ef-

forts que ;'..i faits pour me renrin utile, et peut-être aussi à 

à cet acte de ma vie judiciaire auquel la bienveillante partialité 

de mes concitoyens a voulu attacher quelque gloire. 

■i Rci hei cher avec soin ce que notre l-égislation commer-

ciale a de défectueux; le signaler à l'attention du gouver-

nement et des Chambres, telle est la tâche que je me suis im-

posée. 

» En acceptant cette présidence, j'ai compté sur' vous tous, 

Messieurs; vos h norables antécédens et les suffrages de nos 

pairs sont mes gaians c-e votre zèle et de vos lumières. El vous 

aussi. Messieurs les agréés, je ne doute pas de votre concours; 

vous faciliterez l'œuvre de la justice; en vous constituant dans 

vos consciences les premiers juges des alfaires portées à <e 

Tribunal; ainsi vous justifierez sa confiance ; ainsi vous gar-

derez l'estime qui est due à votre laborieuse profession. 

« Quelles que soient, au surplus, les circonstances dans les-

quelles nous aurons à remplir nos fonctions, nous ferons notre 

devoir avec fermeté et constance. » 

JUSTICE CIVILE. 

COUR ROYALE DE PARIS (l
re chambre). 

(Présidence de M. Brière de Valigny). 

Audience du 24 août. 

M. Perregaux , la Banque de France et la maison J. Laf-

fiite cl Ce . 

Au commencement de l'audience , M. le président a 

prononcé l'arrêt dont voici le texte : 

La Cour, 

Statuant sur les appels interjetés par le comte Perregaux et 

par Philips , du jugement rendu par le Tribunal de commerce 

de Paris, le i5 juillet i833; 

Eu ce qui touche le moyen de nullité proposé par le comte 

Perregaux ; 

Considérant qu'il est reconnu entre les parties que les juges-

suppléans Michan et Fessait, qui ont concouru au jugement, 

avaient siégé eii qualité de Juges -suppléans , et assisté à toutes 

les plaidoiries de la cause ; 

Que par suite de la récusation volontaire de M. Gauthier-

iîouchard, juge-titulaire, et du refus de M. Levaigneur, juge-

suppléant plus ancien , de prendre part à la délibération, le 

Tribunal de commerce, n'étant plus composé du nombre de 

juges exige par la loi , a pu, sans qu'il fût besoin de recom-

mencer les plaidoiries, appeler, pour compléter ce nombre,.les 

juges suppléans en présence desquels la cause avait été plaidée; 

Que cette marche était régulière et conforme à l'article 6i6 

du Code de commerce ; 

En ce qui touche la fin de non-recevoir opposée par le 

comte Perregaux à l'action directe de la Banque ; 

Considérant en droit , qu'une demande en justice ne peut 

être valablement dirigée que contre celui qui a le droit et les 

moyens de l'examiner et de la combattre; 

Considérant que l'associé en commandite n'est, suivant l'ar-

ticle 2") du Code de commerce, qu'un simple bailleur de fonds, 

passible des pertes de la société jusqu'à concurrence seulement 

du montant de sa commandite ; 

Qu'il lui est interdit de s'immiscer, de quelque manière et à 

quelque titre que ce soit , dans la gestion des affaires de la so-

ciété , sous peine de perdre tous les avantages attachés à la 

qualité de commanditaire, et d'être obligé solidairement, avec 

les associés en nom collectif, à toutes les dettes et à IOUS les en-

gageniens de la société ; 

Que son nom ne peut pas faire partie de la raison sociale, et 

ne doit pas même être indiqué dans les extraits de l'acte de so-

ciété , dont la publication est prescrite par les art. 4>- et 43 du 

Code de commerce, en sarte qu'il doit rester inconnu aux 
tiers ; 

Qu'il suit de là que l'associé en commandite ne contracte 

d'engagement qu'envers ses co associés , entre les mains des-

quels il doit verser le rai.i .ant de sa commandite ; 

Qu'il est sans droit et sans qualité , soit pour agir contre les 

débiteurs, soit pour discuter les réclamations de ceux qui se 

prétendraient créanciers de la société, et que, par conséquent, 

il ne peut être soumis de la part de ceux-ci à aucune action di-

recte ; ' 

Considérant , en fait , que le comte Perregaux n'a figuré 

dans les sociétés qui se so it succédées depuis 1 *8 1 7 sous la 

raison Jacques Laffitte et O, qu'en qualité d'associé en com-

mandite; 

Qu'il n'est pas allégué qu'il se soit immiscé dans la gestion 

des affaires sociales ; 

Qu'il est toujours resté étranger aux tiers envers lesquels 

les associés gérans et responsables ont pu s'engager; 

Que son nom même aurait dû , aux ternies de la loi, leur 

être inconnu , qu'il ne serait pas admis à débattre les préten-

tions des créanciers de la société; que dès lors la Banque de 

France , à ce titre de créancière de la société, est sans droit 

pour agir directement contre lui ; 

En ce qui touche l'appel de Philips , et ses conclusions con-

tre le comte Perregaux et Pierre Laffitte ; 

Considérant, à l'égard delà Banque de France , que Philips 

est entré comme associé-gérant dans la société contractée au 
mois de juillet 1 80.7 ; 

Qu à ce titre il est responsable, solidairement avec les autres 

associés en nom collectif, de toutes les dettes de la société ; 

que la créance réclamée par la Banque est établie par des actes 

authentiques ; q a d'ai f urs elle n'est pas contestée; 

Considérant, à l'égard du comte Perregaux et de Pierre Laf-

fitte, que la demande de Philips contre eux est relative à leurs 

droits réciproques dans la société, et doit, suivant l'art. 5i du 

Code de commerce , êlre jugée par des arbitres ; 

En ce qui touche l'appel de J. Laffitte contre la Banque de 
France ; 

Considérant que I. Laffitte annonce, dans les conclusions 

écrileS déposées à l'audience, qu'il a des moycus particuliers à 

opposer à la Banque de France et n,,, t„ 

éceudé: depuis le jugement duTHbula fe* fjà 
été suffisant pour une la eai.s,. r,\, ; .7.

 com »nerce 

tici, r, et pour qu'il pût donner à ses nicL ^ T,N £ 
veloppemens convenables ;
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Sans s'arrêter au moytn de nullité proposé par 1 

bo
g
uté

X C0
"

tre
 ̂  j"

8
*-'"

16
'
11 du ,5

 J
Ulllet l8j

3 , dont a 

Disjoint l'appel interjeté par J. Laffitte de ce,,* 

par le comte Perregaux et par Philips, et continuel* 

ce qui concerne J. Laffitte, après vacations IOB»^"» 

moyens respectivement réservés; ' bdr°ils
e! 

Sur l'appel de Philips contre la Banque, met l'an 11 

au néant; ordonne que ce dont est appel sortira so 1 °' 

entier effet; condamne Philips en l'amende et aux dé" .
 et 

sur cet appel par la Banque de France ; ^
tus

 far.s 

Déclare Philips non rec vable dans ses demandes et 

sions contre le comte Perregaux et contre Pierre Laffii,
00

^'"' 
condamne aux dépens faits à cet égard ; ' 61 is 

Sur l'appel du comte Perregaux contre la Banque de F 

a mis et met l'appellation et ce dont est appel au néant ■ aS? 

eonirt 
au Princi. 

sa de . 

ti 

dant , décharge le comte Perregaux des condamnations 

lui prononcées au profit de la Banque de France 

pal , déclare la Banque de France non recevable dans 

mande contre le comte Perregaux, et la condamne en 

aux dépeus des causes principale , d'appel et demandes 

donne la restitution de l 'amende consignée par le comte'p"' 
regaux. 

Après le prononcé de l'arrêt, M
e
 Parquin, avocat ii 1 

Banque, fait observer que le disposait , en déclarant I 

Banque non recevable en sa demande, ne paraît pas
 eXD

r 

quer d'une manière assez positive que l'action directe a' 

la Banque est seule rejetée, et il prie la Cour dVxbrim» 

sa pensée à cet égard dans des termes plus formels. 

M. Bière de Falujny, président : Il n'y a aucun 'doute 

sur ce point; les motifs sont explicites, et d'ailleurs il ne 

peut êlre question au procès que de l'action directe for-

niée par la Banque ; celle-là seule peut donc être rejetée 

M
0
 Parquin insiste néanmoins sur son observation • |

a 
Cour se réunit , mais elle déclare que l'arrêt reéteraw 
qu'il a été prononcé. 

Nous croyons devoir reproduire ici le texte de l'arrêt 

du 23 février dernier, dans une cause où se présentait 

pour la première fois, l'importante question que vient de 

juger la l re chambre de la Cour royale. Cet arrêt a été 

rendu par la 5e chambre dans un sens contraire à celui 

que nous rapportons ci-dessus, et cette diversité de ju-

risprudence, dans le sein de la même Cour, déterminera 

vraisemblablement un pourvoi en cassation. Voici le dis-

positif de l'arrêt de la 5e chambre : 

Considérant que, dans les sociétés en commandite, les com-

manditaires sont de véritables associés, tenus, comme les as-

sociés gérans, au paiement des dettes sociales, avec cette seule 

différence qu'ils ne peuvent être poursuivis que jusqu'à con-

currence de leurs commandites; 

Considérant que , si, pendant l'existence de la société , les 

tiers ne peuvent diriger leurs actions que contre l 'associé gé-

rant, c'est que lui seul alors représente la société tout entière, 

et que les créanciers n'ont aucun intérêt à agir coutre les com-

manditaires, tant que la société exécute ses engageniens à leur 

égard; qu'il suit de là qu'après la dissolution de la société par 

suite de f 11 '.lit e , les créanciers de la société peuvent exercer 

leut s droits c -ntre chacun des associés gérans ou commandi-

taires", dans la limite des obligations auxquelles chacun d 'eus 

est soumis ; 

Qu'en pareil cas , l'action des créanciers contre les com-

man iitaires est directe et personnelle ; que la connaissance de 

cette action appartient, non à la juridiction arbitrale et excep-

.ionnelle qui n'est admise qu'entre associés et pour raison de 

la société , mais bien à la juridiction ordinaire du ïribiuial de 

commerce ; infirme, etc. — Au principal , renvoie les parties a 

procéder au fond devant le Tribunal de commerce. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR ROYALE DE PARIS ( appels correctionnels). 

( Présidence de M. Miller. ) 

Audience du 24 août. 

AFFAIRE DES COMMISSIONNAIRES DE ROULAGE. 

La Gazettedes Tribunaux, dans plusieurs numérosdu 

mois de juillet, a fait connaître dans tous ses ctëtawu?" 

portante contestation élevée par MAI. Durand et Perroji 

commissionnaires de roulage, et par M. Gouvernail , 

contre MAL Bourgeois, maire du o
s
 arrondissement; w-

vainville, juge-suppléant au Tribunal de commerce ; uw-

tîé, Dragm et Mort au-Buisson, tous commissionnaires 

roulage. . „
nt 

Le numéro du 5 août contient le texte du 

qui , en déclarant les prévenus coupables de tentam 

monopole qu'ils ont cherché à s'attribuer par
 une
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lion , faisant application des dispositions de lait. « . 

Code pénal, mais ayant égard »,™^«onJ'S** 
nuanles , les a condamnés chacun a 100 tr. dameu 

solidairement à 1000 fr. de dommages et intérêts au
 V 

fit de chacune des parties civiles. „*Usè$ 
M. de Maleville, conseiller-rapporteur, tait latutj 

la procédure. . r
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n a 
M. Le président : Je dois avertir les parties ̂  ^ 

distribue à la Cour la circulaire d'une nouvelle ̂ PB* 

de roulage, la maison Dulac. Cette compagnie a» 
que l'association formée entre plusieurs commission , 

avait empêché de nouvelles entreprises de
 c
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s'établir, mais que le jugement rendu par
 ie
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correctionnel leur donne l'assurance que ie 

cessera d'exister. .
 anv

nvée toUt 

M* Philippe Dupin : C'est une circulaire emu; 

exprès pour la cause. •
 w
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M. Bourgeois : Cette maison de roulage existe 
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"'^fonctions de magistrature que leur a conférées le 
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 ont été frappés de décisions sévères comme 
cii:;S rendus coupables d'un délit. 

D'un autre côté , et par rapport aux choses, deux 

•' ines sont invoqués au procès ; d'un côté , la liberté 

E-commerce, qu'on est venu chercher à intéresser ; et 

fin ce qui est plus grave encore dans l'ordre social , 
l
'" oi'i'ncipe éminemment protecteur, sans lequel il n'y a 

nt de sécurité pour les citoyens , qu'il est impossible 

douter à la loi pénale , qu'il est impossible de faire sor-

; un délit d'analogie et de distinction entre des disposi-

Jf pénales. Ces deux principes ont été violés de la ma-

nière ki pl
us

 évidente , la plus incontestable , et nous ve-

nons demander que votre jurisprudence les maintienne. » 

le défenseur étab'it la différence qui existe entre le roulage 

•iitiaire et le roulage accéléré ; c'est sur tout pour ce derni.-r 

"nucléole roulage qu 'il était indispensable que les riifférens en-

trepreneurs fissent des associations. Or, i'association dont il 

s'agit est si peu criminelle que l'un des plaignans, le sieur Du-

rand en a d abord fait partie ; ce fait est constaté dans le juge-

ment: ainsi le sieur Durand a dénoncé un délit dont il a com-

mencé par être complice 

lien est de même de 1 autre plaignant, le sieur Ferrot. 

Oti'es-ce que ce sieur Perrot ? Il résulte d'une lettre, ou plutôt 

d'une pétition par lui adressée à mes cliens, qu'il avait un frère 

s la l('te d'une maison de roulage. Ce frère a fait faillite, et au-

jourd'hui même il est à Sainte-Pélagie. M. Perrot qui voulait 

faire partie de l'association n'ayant pas fourni le cautionne-

ment qui était une condition indispensable, son frère a écrit 

alors cette lettre singulière : 

« Je reconnais le tort qvi'a mon frère; il n'a pas fait son 

cautionnement , je tâcherai de le faire : veuillez le recevoir 

dars votre honorable association. » 

Aii si M. Perrot n'avait qu'à dire : « Je fournirai mon cau-

tionnement ; » il aurait immédiatement été reçu, mais'il disait : 

Je tricherai dé faire mon cautionnement. Cette incertitude a 

dû empêcher qu'il ne fut admis. 

Il existait devant les premiers juges un troisième adversaire 

qui depuis a acquis une assez fâcheuse célébrité.... Je veux 

parler du sieur Gouvernant. 

M' Plougoulm : Le sieur Gouvernant est encore en 

cause , car il a appelé ; mais ce n'est pas le sieur Gouver-

nant dont vous voulez parler, c'est son père. 

W Dupin : 1! était à toutes les audiences , et dirigeait 

le procès avec autant de chaleur et d'activité qu'il en a 

mon, ré depuis dans une affaire plus sérieuse. 

II. Gouvernant père , vieillard assis au banc des té-

moins , se lève et dit: «Vous vous trompez, Monsieur, 

c'est moi qui suis intervenu ; j'étais présent à toutes les 
audiences. J 

M' Dupin : Le sieur Gouvernant fils était assis à l'au-

dience, et dirigeait tellement le débat, que je n'ai pu 

m empêcher de dire , en faisant un mauvais jeu de mois 

st vous voulez, que le sieur Gouvernant gouvernait le pro-
ces

 Ainsi ie procès n'était pas l'ait par le père, mais 

par un jeune homme actif, qui faisait adresser des inter-

pellations aux témoins , et montrait en un mot cette as-

surance, cet à-plomb dont il a fait preuve il y a peu de 

jours à la Cour d'assises, dans une circonstance différente, 

dans le mémorable procès de l'assassinat de la rue de 

«jwrjird. (Sensation dans l'auditoire.) 

M. Gouvernant père : Mais, Monsieur, ce n'est pas mon 

wt
PSt n

?
0

' *j
u

'
 su

'
s
 '"tressé dans l'affaire. 

M\ Dupin : C'est si bien Gouvernant fils, que son père 

M a écrit la lettre que voici , et dans laquelle il me prie 

^ ne pas confondre ce fils qui esten procès avec un autre 
s qui avait eu des malheurs de conduite. Ces malheurs 

* conduite, vous les connaissez; déjà flétri par une con-

Jinnution précédente, Gouvernant fils a figuré comme 

«wom dans le mémorable procès de Robert et Bastien , 
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» Tous ceux qui par des faits faux ou calomnieux setnés â 
dessein dans le public, par des sur-off.es faites aux prix que 

demandai nt les vendeurs eux-mêmes , par réunion on coali-

tion entre les p-incipaux détenteurs d'une, même marchandise 

ou denrée, tendant à ne la plus vendie, ou à me vendre qu'à uu 

certain prix, ou qui par des voiet oiumovens frauduleux quel-

conques am ont opéré la hausse ou la baisse du prix des denrées 

ou marchandises, oudes papiers et effets public-, au-dessus ou 

au-dissous des prix qu aurait déterminés la concurrence na-

turelle et libre du commerce, seront punis d'un emprisonnement 

d'un mois au moins, d'un an au plus, et d'une amende de5oo fr. 

à 2,000 fr, » 

» Sommes-nous dans le cas de cet article? On ne nous 

impute point d'avoir semé dans le public des bruits ca-

lomnieux ; il n'y a point eu de sur-offres, puisque dans les 

entreprises de roulage il n'y a ni vendeurs ni acheteurs. 

Sommes-nous les principaux détenteurs de certaines den-

rées ou marchandises? pas davantage. Nous ne sommes 

point les détenteurs des marchandises que le commerce 

nous confie, pour les transporter et non pour les vendre. 

Nous ne sommes pas non plus détenteurs des voitures 

qui appartiennent aux voituriers ; nous ne sommes pas 

surtout les principaux détenteurs de ces moyens de 

transport, car il existe en France des voitures aù-delà de 

tous les besoins du roulage, et s'il en manquait les char-
rons sont là pour en luire. 

» L art. 419 n'a eu évidemment en vue que les accaparemens 

ds denrées telles que le blé; plusieurs lois de ce genre ont été 

faites dans les p entiers temps de la révolution ; elles n'étaient 

pas nouvelles , car la loi romaine demonnpotis contient à ce 

ujet une disposition expresse. Fline nous apprend que 1 ou 

exerçait à Home le monopole sur certains poissons , sur les pé-

toncles et les hérissons ; la loi romaine défend en conséquence 

le monopole des poissons , des pétoncles , des hérissons et e.i 

général de tous les objets nécessaires à la vie. 

» Il n'est pas et ne peut être question de roulage dans toutes 

ces lois. C 'est donc par un étrange abus d 'interprétation que 

l 'on a établi une assimilation entre les associations ayant pour 

objet la hausse ou la baisse de certaines denrées, et une associa-

tion de roui <ge qui ferait monter le prix des transports. 

» Mais cette assertion même est erronée ; l'association est 

loin d'avoir fait augmenter les prix de roulage , car les tarifs 

ont été généralement baissés. 

» A ne considérer que le roulage ordinaire , sur trente sept 

routes , il y en a vingt-deux où les prix ont baissé , dix dont 

l'état est resté le même , et cinq routes qui, à raison de cir-

constances locales particulières, ont éprouvé une hausse. Peut-

on croire que l'association aurait été faite pour favoriser seule-

ment cinq entreprises sur trêUtC-sept ? 

» Quant au roulage accéléré , notre démonstration sera en-

core plus frappante. Il y a eu baisse sur les routes de Bor 

deaux , de Brest , de Bourges, d'Elbeuf, de Lyon, et pour 

une des entreprises qui desservent la route de Strasbourg. Pour 

toutes les autres routes , sauf deux , il y a eu maintien des an-

ciens prix. 

» Ces deux routes d 'exception sont celle de Strasbourg, des-

ser\ie par M Dreyfuss et celle de Mulhouse , desservie par 

M. 1 evainville. M. Dreyfus ayant laissé à MM. Pitoin et San-

guimède l'ancienne rouie pour suivre u>i parcours plus long , a 

dût augmenter ses prix d'autant. Il en est de même de M. Le-

vainville, qui a augmenté ses tarifs à cause du mauvais état des 

roules, rendant les transports plus dispendieux. 

» Le jeune magistrat (M. Ferdinand Barrot), qui rem-

plissait, en l re insiance, les fondions du ministère public, 

est convenu dans sa loyauté, que l'association n'avait pas 

pour objet d'opérer la hausse; cependant, se livrant à un 

raisonnement que je puis appeler inexpérimenté, il s'est 

laissé égarer par de vaines théories. Les magistrats, fort 

jeunes aussi, qui ont rendu le jugement , ont pareillement 

perdu de vue le texte de l'art. 419, et se sont laissé en-

traîner sur un terrain philosophique et dans des ques-

tions d'économie polilique. Vous voyez dans leur juge-

ment qu'ils parlent de tout excepté de l'art. 419; ils in-

voquent l'ordre public , la morale et les circonstances; 

leur j tune imagination s'est échauffée , c'est un triomphe 

pour les avocats , ils ont réussi, mais c'est un mauvais 
sujet. 

• La Cour de cassation s'est prononcée sur ce point 

dans plusieurs espèces que rapporte Sirey. Elle a 

reconnu que des conventions faites entre plusieurs négo-

cians, non pour hausser mais pour ne point baisser les 

prix, n'étaient point interdites par le texte de l'art. 419. 

» La Cour de Bourges, statuant sur l'appel d'un juge-

ment du Tribunal de Bourges, a prononcé au civil sur la 

validité d'une association faiie entre divers négocians, as-

sociation qui avait pour objet d'empêcher la concurren-

ce. La Cour royale de Bourges avait reconnu qu'il n'y 

avttit et ne pouvait y avoir de délit , mais elle avait an-

nulé la convention'. L'arrêt de la Cour de Bourges n'a 

cependant été maintenu, par la Cour de cassation, qu'a-

près un arrêt de partage, et M. Joubert , avocat-général , 

avait conclu à la cassaiion , disant même qu'il l'aurait pro-

voquée lui-même si les parties ne s'étaient point pourvues. 

L'arrêt qui a vidé le partage en déeidant que la conven-

tion avait dû être annulée, s'est bien garde de proclamer 

qu'il y eût délit et contravention à l'art . 419. 

» ïnsislera-t-on sur le mot de manœuvres frauduleuses 

qui se trouve dans le même article ? Mais ce terme n'est 

pas pris en général et pour toutes manœuvres fauduleuses 

quelconques : il faut que ces manœuvres se rapportent 

aux réunions ou coalitions ayant pour objet la hausse ou 

la baisse des denrées ou marchandises. 

« Quelles manœuvres frauduleuses aurims-nous donc em-

ployées ? Serait-ce. à l'égard de M. Durand qui a continué de 

prospérer depuis qu'il est sorti de l'association? Serait-ce à 

l 'égard de M. Perrot, tomtié en faillite pendant qu'il en taisait 

partie? Serait- ce à l'égard de M. Gou\ernant, qui exerce une 

autre industrie pour laquelle nous ne voudrions point en-

trer en association avec lui. Si ions trouvez les associations si 

avantageuses , faites une as-ociation entre vous , et la concur-

rence sera libre.» 

Le défenseur discute les autres motifs du jugement , et ter-

mine en s'i levant contre la dispositions qui accorde à M. Du-

rand et à M. Perrot des dommages et imérêis. Si l'association 

avait pu occasioner un toii, ce serait au public. MM. Perrot et 

Durand n'ont pus plus droit à des dommages et intérêts que 14 

sieur Gouvernant q >i vient dire ; Je suis créancier d'un hom-
me qui n 'a pu se faire entrepreneur de roulage à cause de l'as-

sociation, et que celle circonstance a mis hors d'étal de me 
payer. 

Mc Marie, avocat de M. Durand , s'exprime ainsi : 

« Messieurs , je n'accepte pas , et je ne puis pas accep-

ter le, terrain étroit sur lequel les adversaires voudraient 

nous entraîner. Il s'agit dans la carise de l'inierprétalion 

if une loi , et même de l'interprelation d'une loi pénale. 
Oui , mais la loi pénale comme la toi civile, sont l'expres-

sion de l'intérêt général , et pour appliquer une loi il faut 

bien l'interpréter. Il est donc bon , avant tout , de se ren-

dre compte de cet intérêt général qu'il a plu à la loi (le 

proléger. Nous n'avons pas créé de questions , mais nous 
les avons acceptées. 

» Ainsi il y a une question d'ordre social; elle domine 

la cause. Eh bien ! i! faut que celle question soit traitée : 

qnand nous saurons quel est l'intérêt général, le sens de 
l'article 419 sera plus facile à saisir. 

» Mon adversaire vous a dit que le jugement a été rendu 

pat de jeunes magistrats ; oui , sans doute, mais ils n'ont 

pas jugé en jeunes hommes , ils ont jugé en profonds ju-
risconsultes. 

» On s'est encore élevé contre nos cliens , et on leur a 

imputé d'avoir fait parité de l'association. M. Durand , 

il faut le remarquer , n'a point fait partie de l'association 

actuelle , mais de l'association ancienne, qui reposait sui-

des bases bien différentes. Il s'en est retiré depuis trois 

ans : qu'il se soit mêlé aux eonsidéra'ions tirées de l'in-

térêt général, quelque chose de l'intérêt particulier qui a 

son action sur tous les hommes , peu importe : ce qui est 

certain , c'est qu'il s'est retiré lorsque l'association a cessé 

d'être légale , parce qu'elle cessait de protéger des droits 
et qu'elle attentait aux droits des autres. 

» Quant à M. Perrot , comment a-t-on osé parler de 

lui ? M. Perrot a été chassé de l'association avec autant 

d'inhumanité que d'illégalité ; il s'est trouvé gêné au point 

de ne pouvoir payer sa part contributive dans le fonds 

commun de 500,000 fr. , qui doit servir à écarter toutes 

les concurrences ; alors on l'a inhumainement rayé de 
l'association. 

» Mon adversaire n'aurait pas dû parler de M. Gou-

vernant ; lorsque M. Gouvernant père est seul dans la 

cause, il n'aurait pas dû faire roi^ir le front de ce vieil-

lard, en lui rappelant des faits d'un autre procès abso-
lument étranger au procès actuel. » 

Arrivant à la définition du délit , M
e
 Marie ajoute : 

« Mon adversaire a consulté les dictionnaires , et disputé 

longuement sur les mots ; il doit bien m'ètre permis de 

consulter la science économique , afin d'approfondir les 
choses. 

» On argumente du texte de l'art. 419 , on dit que les en-

treprises de roulage soit ordinaire, soit accéléré ne sont point, 

à proprement parler, une denrée ni une marcfiasdise. C'est 

une marchandise-service, si je puis m'exprimer ainsi. Plus il 

y aura de concurrence, moins les produits seront grevés des 
prix de transport. 

«Avant 1828, c'est-à-dire avant la coalition dénoncée aux 

Tribunaux , tout le mécanisme du roulage se développait avec 

une parfaite liberté. Il y avait une concurrence loyale, limitée 

par 1 s seuls besoins du commerce. Eu i8t5 il n'y avait que 

.vingt-cinq commissionnaires de roulage : si l'association eût 

existé dès cette époque, ce nombre ne se serait jamais accru • 

il s'est élevé à cinquante. 11 ne faut pas considérer seulement 

lesiutérèts des entrepreneurs de roulage, mais celui des tra-

vailleurs qui se groupent autour d'eux. Si vingt-cinq maisons 

occupaient deux cents ouvriers en I 8 I 5, cinquante maisons en 

occupent aujourd'hui plus de cinq ce ;ts.» 

Le défenseur témoigne peu d'étonnement de ce que son ad-

versaire n'a pas voulu discuter le fond des traités iuterveuus 

entre les entrepreneurs de commerce. Ces traités avaient si 

peu de légalité aux yeux de ceux même qui les contractaient 

qu'il était formellement convenu que les conventions ne por-

teraient point lessignatuies des parties contractantes , et que 

1 on remettrait seulement une copie à-chicun des associés. Ils 

sentaient la nécessité d'échapper aux recherches de l'amorité 

car «s se rendraient coupables d'un monopole illicite, tendant 

à la haussé «es prix, et qui a en effet amené cette hausse • je le 

démontrerai tout à l 'heure. 

Analysant les traités, M
e
 Marie s'efforce d'établir que cha-

cun des as-ociés y est constitué juge, partie et en quelque sorte 

inquisiteur, puisqu'ils sont tenus de dénoncer les contraven-

tions qui arrivent à leur connaissance. «Chose étrange! ces 

traités ont été exécutés en présence de l'autorité , qui est res-

tée dans une inaction complète. Il a fallu tout le zèle , tonte la 

puissance de nos ciiens pour déférer celte coalition illicite au 

jugement de la police correctionnelle. 

» M. D iraud, à qui l'on a fait les propositions les plus bril-

lantes s d voulait rentrer dans l'association, a été puni de son 

refus par sa mise en interdiction j tous les courtiers de roulage 

refusent de lui apporter des marchandises ; telle est la ten .-ur 

que l 'association inspire ! Tous les courtiers, tous les voitu-

riers, tous les correspondais des départemeus les plus éloigné» 

obéissent à ses lois et se soumettent aux mêmes interdictions" 

Souffrira t-on qu'au sein de la capitale une pareille puissance 

marche rivale avec la puissance publique elle-même' 

» Il n'y a point de corporation , dit-on , car la loi'défendant 

les corporations , il ne peut plus eu exister. Quel singulier rai-

sonnement ! Sans doute ce n'est point une corporatkm légale 

est une corporation illégale plus funeste encore- puis' 

établirait invinciblement le monopole. ' . 

s Mais, dit-on, les entrepreneur.., de roulage ne sont point 

des détenteurs de marchandées. Le raisonnement de mon ad-

versaire prou e seulement qu'il n'a pas voulu aborder la diffi 
cullé.... » 

M. le président : Ce point de la c vtse, relativement à la 

signification du mot détenteur m entendu. Passez aux 

autres définitions de l'article. La Cour est suffisamment 

éclairée sur la question de savoir si l'industrie est une 
marchandise. 

IW Marie: Ma cause est plaidée,puisque j'ai démontré 

que la coalition entre les détenteurs, même en laissant le 

prix de transport siattonnnaire , a opéré une hausse 
dans le prix de la denrée. 

M. Champanhet , conseiller : ,1e demande, soit aux par-

ties civiles, sott aux prévenus, si Ion peut dire à la Cour 

que! est le nombre des maisons de commissionnaires de 

roulage qui marchent dans toutes les directions dans l'in-

térieur de la France, indépendamment de ceux qui font 
partie de i association? 1 
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M. Bourgeois : Il n'y a dans Paris qu'une maison de 
roulage en dehors de l 'association ; mais au dehors une 
grande quantité de messagers qui tous font le roulage 
comme nous ; il y en a trois à la \ illeltc , un a la Cha-
pelle , d'autres à différentes barrières de Pans ; on peut 
en compter douze en dehors de l 'association. 

M. Perrot : Il n'existe à Paris que deux maisons de 
roulage non associées ; ce sont celles des deux parties ci-
viles. Lorsque nous portons nos articles aux commission-
naires hors barrière, et qu'on les dénonce , ils sont mis 

en interdit. 
M. Levainville : J'affirme sur 1 honneur qu il n existe 

à Paris que deux commissionnaires de roulage en dehors 
de l'association ; mais qu'à chaque barrière de Paris il 
existe une quantité assez considérable de commissionnai-
res qui n'ont aucun rapport avec l'association , et qui tra-
vaillent avec les parties civiles. 

M. Perrot : Oui , mais en cachette ; ces maisons étant 
subalternes; si l 'on découvre qu'elles ont travaillé avec 
nous , on les punit. 

M" Plougoulm : La question est fort grave , et il me. 
semble qu'elle n'est pas assez comprise. U s'agit de sa-
voir s'il n'est pas vrai que les commissionnaires de rou-
lage qui sont établis hors barrière ou ailleurs , quoique 
n'étant pas membres de la coalition , en sont cependant 
les correspondais. 

M. Levainville : Je comprends parfaitement la queS' 

tion. Je répète que parmi les commissionnaires de roulage 
hors barrière , il n'y en a pas , du moins à ma connais' 
sance , qui soient correspondans de l'association. 

/]/. le président : Dans les départemens y a-'.-il des er. 

treprises spéciales en dehors de l'association ? 
Tous les prévenus : Elles le sont toutes. 
M. Levainville : Par exemple , dans le commerce des 

vins,tous les transports se font par les commissionnaires 
de roulage hors barrière. 

Me Horson cite un marché fait par le ministère de la 
guerre , pour des transports par des commi; sionnaires 
nors de l'association. 

M. le président : M. Durand , reconnaissez-vous que si 
vous réunissiez les mêmes moyens qu'avait autrefois M 
Audry de Puyraveati , vous pourriez former une associa 
tion ? 

M. Durand : Depuis trois ans personne n 'a songé 
lutter conlrcles cinquante commissionnaires associes ; 
faudrait que la nouvelle association fût balancée par le 
même nombre de commissionnaires. 

M. le président : Ne pourriez-vous point parvenir à 
émettre des actions pour des sommes considérables , 
comme l 'ont fait les administrations de messageries? 

M. Durand : C'nquante maisons associées étant répar-
ties dans Paris, leurs moyens sont immenses ; il faudrait 
plusieurs millions pour lutter contre ces messieurs. 

M. Didelot, substitut du procureur-général, ne croit 

f)as, après des discussions aussi nombreuses, devoir se 
ivrer à un long examen de la cause. Il retrace en peu de 

mots les principes de la liberté du commerce consacrés 
par la loi de 1791. La coalition formée entre les commis-
sionnaires de roulage a eu nécessairement pour objet d'o-
pérer une hausse dans le tarif des prix attachés à l'exer-
cice de leur industrie , ou , ce qui revient au même, d'en 
empêcher la baisse ; c'est donc le cas d'appliquer l'ar-
ticle 419 du Code pénal. 

Relativement aux dommages-intérêts, M. l'avocat-géné-
râl écarte d'abord, comme l'on fait les premiers juges, le 
sieur Gouvernant qui, n'étant pas lui-même commission-
naire de roulage, ne saurait alléguer aucune perte per-
sonnelle. 

A l'égard de MM. Durand et Perrot , ils ont fait eux 

mêmes partie de l'association ; ils ne peuvent être rece 
vables à se porter parties civiles en se plaignant d'un dé 
lit dont eux-mêmes se sont rendus complices. Fussent-ils 
rçcevables, ils ne seraient pas fondés, car ils ne justifient 
d'aucun préjudice réel. 

En résumé, l'organe du ministère public conclut au 
maintien du jugement en ce qui touche les 100 fr. d'a-
mende infliges à chacun des prévenus, et à l'infirmation 
en ce qui concerne les 1 ,000 fr. de dommages-intérêts 
accordés à chacun des plaignans. 

Me Plougoulm , avocat de M. Perrot , s'explique seule-
ment sur les dommages-intérêts. Le préjudice soullert 
par les parties civiles est tellement réel qu'elles consen-
tent à n'obtenir que des dommages et intérêts à donner 
par état. M. Durand peut prouver, par ses registres, que 
depuis trois ans il perd 100 fr. par jour, ce qui fait, 
comme l'on voit , une somme énorme. 

M. le président : M. Durand , avez-vous fait partie de 
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la société des entreprises de roulage accéléré ou ordin»>re 

aniérieurcment à l'union générale? 
M. Durand : Depuis trois ans j'ai quitte 1 association ; 

j'ai été mis en interdit, mais j'ai profile de la révolte pour 

obtenir une amnistie.... 
M. le président : Quelle révolte ? 
M. Durand : La révolte des ordinaire» contre les acce-

érés , ce qui m'a permis un répit de trois semaines. 
TT- ; Donc vous étiez dans l'association. 

des negocians de convenir entre eux an'il. 
réciproquement des échanges de services \ 
accorderont pas a d'autres. Si la proMb,.L^'
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Un prévenu . 

M. Durand : Vous m'avez offert dix mille f rancs pour 
ester avec vous ; cent millions ne m'y auraient pas dé-

terminé. 
M. le président : Comment établissez-vous vos perles? 
M. Durand : Lorsque j'ai reçu des marchandises pour 

des routes que je ne desservais pas , ne pouvant les faire 
transporter par les membres de l'association, j'ai été 
obligé de prendre la voie des messageries, même celle 
des maîtres de poste, et parconséquent je me suis trouvé 
exposé à des pertes considérables. 

Me Horson réplique pour les prévenus ; il ne revient 
pas sur la question d'interprétation de l'art. 419 , suffi-
samment débattue par Mc Dupin ; et reprend sous un 
nouveau point de vue l'examen des faits. 

« Le plaignant principal , M. Durand , poursuit M° 
Horson , joue dans cette cause un rôle véritablement 
odieux, li est un des fondateurs de l'association dont il 
s'agit ; il a coopéré à l'acte sur lequel nos adversaires 
vous ont dit que dans l'origine on avait consulté des avo-
cats , parce que l'on avait conçu des craintes sur la léga-
lité de l'association. 11 ne peut donc trouver aujourd'hui 
criminel ce qu'il a d'abord jugé innocent. Le même sieur 
Durand s'est encore adressé à nous en 1852 ; il consen-
tait, moyennant une indemnité de 10,000 fr. , à ne point 
prendre" les marchandises d'un autre entrepreneur, le 
sieur Payan. Jusqu'à présent on n'a pas fait connaître à 
la Cour le but réel de l'association. On veut nous obliger, 
en vertu d'un arrêt , à un échange de services : nous ne 
voulons , nous, faire ces échanges qu'avec nos associés. 
Voici en effet ce qui se pratique , surtout en matière de 
roulage accéléré : Un commissionnaire sert la route de 
Lyon ; ses correspondans lui donnent des marchandises 
pour la roule de Lyon, qu'il ne sert point par roulage ac-
céléré. Alors il s'adresse à un confrère entrepreneur sur 
la route de Bordeaux , et se charge par réciprocité des 
marchand ses que l'autre entrepreneur a reçues pour la 
route de Lvon, C'est un échange de service qui n'a rien 
d'illicite , et l'on ne voit dans ces conventions un carac-
tère frauduleux que parce qu'on n'a pas pris la peine de 
chercher à les comprendre. Tel est le sens véritable de 
l'art. 9. » 

M" Marie : Vous prenez ttn article pour un autre. Lisez 
l'article 11. 

M, le président : Il y a aussi un article qui permet de 
baisser les prix à moitié. 

M" Marie : C'est l'article 12 qui permet au commission-
naire, en cas de concurrence, de baisser les prix à moi-
tié , et l'on ajoute qu'ils ne peuvent pas les baisser davan-
tage sans le consentement ae l'association. 

M. le président : Cette partie de la discussion est toute 
nouvelle et mérite d'être approfondie. 

Me Horson continue sa plaidoirie, et relève une contra-
diction de ses adversaires. Comment peut-on reprocher 
à i'association de s'être formée pour la hausse des prix , 
tandis qu'au contraire le but est de maintenir le prix au 
taux actuel? Si les prix restent stationnâmes, peut-on dire 
qu'il y a monopole? On a beaucoup parlé des courtiers de 
roulage; ça été pour les adversaires un texte continuel de 
déclamations. Eh bien ! il n'y a pas, dans le sens exact du 
mot, de courtiers de roulage. 

M
e
 Plougoulm : Voici le tableau de ces courtiers dressé 

par eux-mêmes. 
Un des prévenus : Ont-ils un syndic? 
Me Horson : Ils ne forment pas une corporation. 
M. le président : La discussion s'égare ; il n'y a pas plus 

de corporation pour les courtiers que pour les commis-
sionnaires de roulage. 
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 Horson : Ce n'est pas moi qui parle d'une corpora-

tion de courtiers , ce sont les adversaires. Les préten-
dus courtiers de roulage sont des gens qui font le métier 
d'aller aux barrières ou dans les auberges , au-devant des 
voituriers , et qui les amènent soit aux commissionnaires 
de roulage , soit aux negocians. Or , le nombre de ces 
spéculateurs n'est pas limité ; rien n'empêche le premier 
venu de se livrer à une pareille industrie. Comment donc 
l'association exercerait-elle une influence de terreur sur 
cette prétendue corporation qui n'existe pas ? 

«En définitive, la question est de savoir s'il est permis à 

maintenir les prix existans ? "La plainte corr^r ' ̂  
avait ete rcjelee ; c'est seulement sur l'ae .inn ^!°nneHe 

recevoir. La Cour de cassation a reconnu OUP rJV" 
Bourges ayant décidé un point de fait , échanmh 
rement à sa censure. 

Je demande pardon à la Cour de tous ces 

% de
 nnrt 

de 
entie. 

la position d un défenseur est extrêmement pénible-
qu il plaide pour des hommes honorables, auaonl 
a-coup par des combinaisons que, selon moi h 
cience réprime, et qui se voient sous le poids non 
ment d un jugement de première instance m,;! T 

dU?ques
 t0lll

. 

mais de
s réquisitions du ministère public devant la Cour , 

Le prononcé de l'arrêt- est renvoyé au jeudi 29 août 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l' abonnemenTe~~~
r 

le 51 août , sont priés de le faire renouveler
 s

',?"
n 

veulent point éprouver d'interruption dans l'envoi du i ** 
nal, ni de lacune dans les collections. L'envoi sera sudr*' 
dans les trois jours qui su ivront l'expiration.

 !
' 

Le prix de l'abonnement est de 17 fr. pour trois ri ' 

o'i fr. pour six mois, et 08 fr. pour l'année.
 IOl! 1 

CHRONIQUE. 

PARIS , 24 AOÛT, 

— A l'ouverture de l'audience de la l re chambre de I 

Cour royale, MM. les membres du Tribunal de comment 

de Paris se sont présentés , précédés des huissiers deo! 
Tribunal , et ont prêté individuellement serment dan 

l'ordre ci-après : M. Ganneron , président ; MM Fra„ 
çois Ferron , Michau , Boulanger , Bourget , jupes • i\\ 
Beau aîné , Thoré , Martignon , Henneouin , Dénière' 
Journet, Wurtz, Levainville, Audenet fils, jupes-sun 
pléans. ( Voir ci-dessus l'article Tribunal de Commerce.) 

— MM. Bazire et Adine , juges-suppléans , le preaL 
au Tribunal de Paris, le deuxième au Tribunal de Sens 
ont prêté serment aux audiences de la l' e chambre de li 
Cour royale des 20 et 25 de ce mois. 

— On se rappelle la condamnation à mort prononcée 
par la Cour d'assises de Melun , contre les quatre assas-
sins de la veuve Morin. La peine de Jean-Louis Bretteei 
de Louis Piquet , a été commuée en celle des travaux for-
cés à perpétuité. Mais on a rejeté le pourvoi en grâce de 
Jacques-Édme Piquet et de Antoine Brette, dit Patu, qui 
trois jours avant la condamnation à mort pour le crime 
d'assassinat, avaient déjà été condamnés à la même peine, 
pour crime d'incendie. On annonce qu'ils seront exécuits 
lundi prochain sur la place publique de Roselle. 

— Hier, à dix heures et demie du soir, la police a 
cerné une maison de là place de l'Estrapade, où se trou-
vaient réunis, dit-on, les auteurs d'un vaste complot. Plu-
sieurs personnes ont été arrêtées : parmi elles figure M, 
Raspail. 

—Bissonnier, ar rêté'pour avoir tué sa maîtresse à coups 
de pied, a été interrogé hier, 24 août, et confronté avec le 
cadavre. Il a déclaré que le projet de consommer ce cri-
me avait été, par lui , conçu depuis long-temps. « Je se- j 

rais encore disposé à recommencer, a-t-il dit, si je n'avais 
réussi dans ma première exécution. » Questionné sur le 
point de savoir si Victoire avait survécu long-tems à la 
violence de ses coups, il a répondu avec un horriblesang-
froid , qu'il était resté une bonne heure pour la tuer; 
« Au surplus, a-t-il ajouté, j'ai accompli mon dessein, me 
voilà satisfait. > 

— Le sieur d'Andlau nous écrit pour réclamer, au nom m 
duc de Brunswick, contre le récit que nous avons fait des Jt j 

mêlés de ce prince avec M. Estibeau, et il nous annonce que le | 
dnc a depuis long-temps payé ce qu 'd devait. Nous ne somme» 

pas juges de cette question ; nous ne devons que rappeler W'
-

lement ce qui se dit à l 'audience , et c'est ce que nous avons 

fait. Quant aux détails que nous avons donnés sur la saisie qt» 

aurait été pratiquée chez le duc , nous ne les avons pas jn«* 

té;, et nous avons annoncé dans notre ai ticlefque nous les em-

pruntions à l'Echo de llouen C'est ce dont le sieur d'And-

lau eût pu facilement se convaincre. . 

Le Rédacteur en chef , gérant, DARMAINU. 

SOCIÉTÉS COMMERCIALES. 

( Loi du 3i mars i833. ) 

Par acte sous seings prives , fait double à Paris, le 

onze août mil huit cent trente-lrcis , enregistré en la 

même ville , le vingt-un dudit , fol. 9 , R. case G , pur 

l.abourey, qui a reçu S fr. 50 c. , li," compris , 

M. LOUIS-AUGUSTIN-ERAKÇOIS CAUCHOIS - LE-

MA1RE, homme de lettres, demeurant à Paris, rue du 

Faubourg-Poissonnière, n° 23, d'une part; et M. 

JFAIS-ERAKÇOIS-VICTOR IïODDE , homme de lettres, 
demeurant même rue, n° 14, d'autre part ; 

Ont formé une société en nom colleetif entre eux , 

pour l'exploitation du journal te Bon Sens, dont ils 

sont fondateurs, sous la raison CAUCHOIS-LEMAI-

RE et KODDE, et en commandite à l'égard des per-

sonnes qui prendront des actions de l'entreprise. 

Celte société est formée pour dix années entières, 

à partir du onze août mil hu t cent trente-trois, et 
son siège est situé rue du Croissant, n e 10. 

Le journal le Sun Sens est hebdomadaire : 11 est 

fondé principalement pour soutenir le principe de ta 

souveraineté nationale, et pour obtenir la consé-

quence applicable de ce principe. Il est destiné sur-
tout à instruire et eclairrir le peuple. 

MM. CAUCHOIS-LEMAIRE et RODDE sont co-

directeurs de l'entreprise et collaborateurs, sauf les 

attributions spéciales de M. CAUCHOIS -LEMAIRE . 

comme gérant responsable , signataire du journal et 
rédacteur en chef. 

De condition expresse, le prix des achats et fourni-

tures doit être pavé comptant ; il en sera de même 

li|uMoutes les autres dépenses de l'entreprise qui. 

par leur nal ure, peuvent être faites de cette manière : 

il ne petit-êtie souscrit , endossé ou accepte aucuns 

engageniens ; et ceux qui seraient contractés pour 

achats et fournitures à crédit, seraient réputés nuls 

de plein droit , et resteronUpour le compte personnel 

de celui dont ils émaneront , sans que la société en 
puisse être ténue. 

Le cautionnement , auquel le journal est soumis , 

ayant été fourni par M. CAUCHOIS-LEMAIRE et de 
ses deniers, demeure sa propriété exclusive. 

La propriété du journal , avec son matériel , est. 

acquise pour moitié à M. CAUCHOIS-LEMAIRE , et 

pour l'autre moitié à M. RODDE. Elle est représen-

tée par vingt-qualre actions , dont douze appuitien-

« àM. CAUCHOiS-LEMAIRE, et douze à M. 
KODDE. Chaque action donne droit à un vingt-qua-

trieme dans la propriété du journal , et à un vingt-

quatrième dans les bénéfices. La mise sociale des 

deux associés se compose de la moitié, qui leur ap-

partient dans la propriété dudit journal et dé son 
matériel. 

Chaque associé fondateur ne peut négociér qi;e dix 
actions, qui sont transmissihles par un simple endos. 

Le nouveau propriétaire devra se faire reconnaître 

par les associés fondateurs. Les tiers-porteurs des-

dites actions seront considérés comme associés com-
manditaires , et ils ne peuvent être tenus des dettes 

el des charges de la société au-delà du prix de leur 
acquisition. 

Pour extrait conforme : 

ROODE ai"é. 

Tar acte sous seing , en date du vingt-deux août 

mil huit cent trente-trois , enregistré à Paris , le 
vingt-trois dudit , 

lia été formé par les sieurs MARIF.-ANNE-REXÉ-

JACQUES GARN1ER , négociant à Paris, rue Porte-
Foin, n° t7, d'une part : 

El FRASÇOIS-LOCIS T1SSIER , chimiste à Paris, rue 

Pôptncourt, n" 5 , d'autre part ; 

Une société en nom collectif, sous la raison sociale 

M. GARN1ER et L. TISSIER, dont la durée est tixée 

à dix années , qui commenceront le vingt-cinq août 

mil huit cent trente-trois , et finiront le vingt-cinq 
août mil huit cent quarante-trois. 

Le fonds social est de Ï3.000 fr. , à fournir par 

M. GARNIER, lequel aura seul l'administration et la 
signature. 

Le siège de la société est au domicile de M. GAR-

NIER. 

L. TlSSIER. 

Cvibuttal be commerce 
SB PARIS. 

AS3EM1ILËES DE CRÉANCIERS 

du lundi 26 août. 
lu 

MEQUIGNOPT-IIAVARI) tt C», libraire». Rtiuisc a S'. 

ItO.NY, négociant. Clôture, 

UÇROC.HEPIATE, brammr. Clôture, 

HON .MÎAU, boahaier. Clôture, 

R10I .L.r, églïcief. Concordat, 

du mardi 20 août. 
CHEVALIER, e<t.mp.ur. Concordat, " 

NORMAND. M
j
 de vieil en gros, id., , 

I.F.MA1GKAN jeuue, M
d
 devra», id., , 

PETIT, anc. tailleur. Syndict, , 

LEROY, fabric. de produits chimlq.ies. Clôture, , 

BARON-UONNARD et C». negocians'. id., 

NOM1IV. DE SYNDICS PBOVI» 
MEMSSIER , négociant. — M. Vitrou ; rue St-D»'

s
i 

DÉCLARATION DE FAILLITES 

du vendredi li août. 
MERLIN, négociant à P.ri-, rue des Pritres-St-P»?!^, 

Juje-comiuis. : M. Outaj ; agent : M. Merci , rue o 

poliiie, 9. 

ÎKÎUKSE DU 25 AOCTjaâ^ 

A TERME. 1 er cours pl. haut. p*. h**-

5 010 comptant* 

— Fin courant. 

Emp. i83i compt, 

-r» Fiu courant, 

l-mp. i83i cuinpt. 

— Fin courant. 

3 p. ojo coiupt. c.d. 

— Fiu courant. 

R. d« Napt. compt. 

— Fin couraut. 

R. perp. tl'Esp. cpt. 

— Fiu courant. 
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Rue des Bons-Enfans , 51-

registre à Paris , le 
case Reçu un franc _dix centime» 

Vu par le maire du 4
e
 arrondissement , P°

UR 

légalisation de la signature PIHAN-DEIAJ.O*SST 


